


VOUS INFORME QUE CE DOCUMENT FAIT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Le présent document est établi en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par chacune des
parties, qui ont consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de
signature.

La version numérique de ce document a une valeur juridique probante complète,
sa re-matérialisation sur papier n’est pas nécessaire.

La signature électronique vaut signature de toutes les pages et en conséquence
remplace le paraphe de chacune des pages.

Les Parties reconnaissent que le procédé technique de signature électronique mis en œuvre permet de garantir et constituer la preuve de (i) l’identification
du signataire du document, (ii) la préservation de l’intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la
force probante de la signature électronique du présent document.
Les Parties conviennent que l'acte signé ce jour (i) constituera l’original dudit acte (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants
du Code civil, pouvant être valablement opposée aux Parties (iii) sera susceptible d’être produit en justice en cas de litige.
Les Parties reconnaissent enfin que le présent document signé par voie électronique sera le cas échéant admis comme original devant les tribunaux et fera la
preuve des contenus qu’il contient, preuve recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la
même force probante qu’un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux articles 1356, 1366 à 1368 du Code civil.



 

Les signataires ci-dessous ont signé numériquement :  

 

 

 
 
 
 
 
 



Document signé électroniquement

LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ
(article R. 123-110 du Code de commerce)

Le soussigné Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO,

Agissant en qualité de gérant de la société FINADIS, société à responsabilité limitée au 
capital de 2 000 000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 
PARIS sous le numéro 433 171 048,

Déclare et atteste que les sièges sociaux antérieurs de la société FINADIS ainsi que les 
greffes où sont classés les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège 
sont les suivants :

Adresse des sièges sociaux antérieurs Anciens greffes de 
rattachement

Date du transfert

102, rue du Faubourg du Temple – 75011 PARIS PARIS 16/10/2000 (siège social d’origine)
15, rue Jean Jaurès – 94200 IVRY SUR SEINE CRETEIL 01/07/2001
100, rue Petit – 75019 PARIS PARIS 15/11/2004
76, rue Beaubourg – 75003 PARIS PARIS 31/08/2010
251, boulevard Pereire – 75017 PARIS PARIS 30/09/2019

Le présent acte est établi en UN (1) exemplaire original signé par voie électronique par 
Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, gérant de la Société, celui-ci ayant consenti à 
l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de signature.
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FINADIS  
Société à responsabilité limitée
au capital de 2 000 000 euros

Siège social : 251, boulevard Pereire  
75017 PARIS  

433 171 048 RCS PARIS  

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS
DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO,

Propriétaire de la totalité des 400 parts sociales de 5 000 euros composant le capital social 
de la société FINADIS,

Associé unique et seul gérant de ladite Société,

Étant précisé que les sociétés MAZARS et KMPG S.A, Commissaires aux Comptes titulaires 
de la Société, ont été régulièrement informées des décisions devant être prises,

A pris les décisions suivantes relatives :

 au transfert du siège social et à la modification corrélative de l’article 4 des statuts,
 à la suppression de la mention de la nomination du gérant dans l’article 11 des 

statuts,
 aux pouvoirs à conférer en vue des formalités.

PREMIERE DÉCISION

L'associé unique décide de transférer le siège social du 251, boulevard Pereire - 
75017 PARIS au 18, rue Bouché-Thomas – 49000 ANGERS, à compter du 1er juin 2024 et, 
en conséquence, de modifier l'article 4 des statuts, dont la rédaction est désormais la 
suivante :

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

« Le siège social est fixé : 18, rue Bouché-Thomas – 49000 ANGERS. ».

Le reste de l’article 4 des statuts demeure inchangé.

DEUXIEME DÉCISION

L’associée unique décide de supprimer à effet du 1er juin 2024, purement et simplement, les 
deux derniers paragraphes de l’article 11 intitulé « Gérance » des statuts.

Le reste de l’article 11 des statuts demeure inchangé.



Document signé électroniquement

TROISIEME DÉCISION

L'associé unique donne tous pouvoirs au Cabinet d’Avocats TGS France Avocats, sis 18, rue 
Bouché-Thomas – TSA 31229 – 49012 ANGERS Cedex 1, porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'associé unique et 
consigné sur le registre de ses décisions.

Le présent acte est établi en UN (1) exemplaire original signé par voie électronique par 
Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, associé unique, celui-ci ayant consenti à 
l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de signature.
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Siège social : 1 rue du Tertre – 49 070 BEAUCOUZE - Tél. 02 41 66 25 15 - Fax 02.41.79.27.37 - www.tgs-avocats.fr
TGS France AVOCATS SARL au capital de 182 468 euros - RCS Angers 391 951 589 - APE 6910 Z - FR 21391951589
Société Inter-Barreaux inscrite à Angers, Bayonne, Bordeaux, Caen, La Rochelle-Rochefort, Le Havre, Laval, Lille, Nantes, Paris, La Roche-sur-Yon, les Sables 
d’Olonne, Tours. TGS France Avocats est un cabinet pluridisciplinaire intervenant dans les principaux domaines du Droit des Affaires - TGS France Avocats est membre 
du Groupe TGS France et du réseau TGS Global.

FINADIS
Société A Responsabilité Limitée
au capital de 2 000 000 euros
Siège social : 18, rue Bouché-Thomas
49000 ANGERS
433 171 048 RCS ANGERS 

STATUTS MIS A JOUR DES 
DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE
A EFFET DU 1er JUIN 2024

Le présent acte est établi en UN (1) exemplaire original signé et certifié conforme par voie électronique 
par Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, gérant de la Société, celui-ci ayant consenti à 
l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de signature.

http://www.tgs-avocats.fr/
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Document signé électroniquement

Le siège social est fixé : 18, rue Bouché-Thomas - 49000 ANGERS. 



Document signé électroniquement
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Document signé électroniquement

Monsieur Jean-Christophe COURNÉ-NOLÉO, demeurant professionnellement au 18, rue 
Bouché-Thomas - 49000 ANGERS, est nommé gérant de la société pour une durée illimitée.
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